


Compte rendu Conseil de quartier  
rue des vents, des oiseaux, des rivières 

 du 17 février 2016  
 

Elus présents  
 Marc Péré, Maire  
 Jean-Marie Vitrac, adjoint en charge de l’urbanisme et des travaux 
 Sylvie Piérot, adjointe en charge de la communication 
 David Rofé, adjoint en charge des Finances et des Ressources Humaines  
 Nicolas Costes, adjoint  en charge des Transports / déplacements / sécurité  
 Laurent Roux, adjoint en charge du Sport  
 Nathalie Simon-Labric, conseillère déléguée à l’action sanitaire 

Dossier urbanisme :  
trouver l’équilibre entre  
le maintien de la qualité de vie et les exigences de l’Etat. 
 
La Violette : ce programme de 405 logements couvre 2/3 des objectifs qui nous sont assignés pour la période 
2014-2019. 
 
Projet Cœur de ville : construit avec les Unionais. Rendez-vous le 14 avril pour la synthèse de leurs avis sur 
les 3 projets.  
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) : il impose des normes à respecter en matière de hauteur d’immeubles, 
d’espaces verts, etc….la délivrance du permis de construire est conditionnée au respect du PLU . Les promo-
teurs sont cependant sensibles aux demandes de la mairie. 
 
La loi ALUR, destinée à redensifier les centres ville, supprime la notion de surface minimale pour obtenir un 
permis de construire, ainsi que le pourcentage maximum de terrain constructible sur une parcelle. Les pro-
positions des promoteurs ne vont pas manquer de s’accroitre ! 

 
Les infrastructures communales suivront : écoles, crèches, 
services…nos capacités, largement suffisantes actuellement, 
permettent d’envisager l’augmentation de population à ve-
nir.  
 
Bilan des constructions récentes (voir L’Unionais de janvier 
2016) : tous les programmes ont été portés par la manda-
ture précédente (total de 176 logements) ; parmi les pro-
grammes réalisés, nous n’avons signé que le permis de cons-
truire du n°6 avenue de Cornaudric (52 logements).  

A l’ordre du jour : 
 Urbanisme 
 Transports et déplacements 
 Traitement des déchets 
 Circulation, voirie 
 Questions diverses 



Dossier transports  
et déplacements  

 

Lineo arrive à L’Union en septembre 2018. Les 
quais du Terminus seront situés le long de la rue 
du Somport. Mais les aménagements sont encore 
en discussion sur le Pont de L’Hers. Si la densité 
des voyageurs sur ce trajet est avérée, le prolonge-
ment se fera vers Rouffiac.  
 
Vers la fin du petit péage ? (Voir L’Unionais de 
mars 2016) : Marc Péré a rassemblé autour de lui 
les maires de 6 communes. Un courrier a été en-
voyé au Ministre des transports, un vœu approuvé 
à l’unanimité du Conseil Communautaire, et un 
autre déposé au Conseil Départemental par les 
Conseillers JJ Mirassou et D.Vézian. Cette suppres-
sion est assortie de la demande de construction 
d’une bretelle d’accès à la zone commerciale d’Au-
chan pour délester la sortie 15 saturée. Peu de 
villes sont aussi ceinturées que L’Union par des 
péages aussi proches et aussi nombreux.  
 
Le futur Boulevard Urbain Nord (BUN) et la sortie 
13 en construction devraient permettre de déles-
ter la sortie de L’Union par le pont de l’Hers.  

Dossier circulation-voirie  
 

Les ralentisseurs : il faut en poser sur le chemin Malbou 
 
Des « tourne à gauche » problématiques : intersection de la route de Cornaudric et de la route d’Albi ; route de 
Toulouse vers route de Bessières, en venant de Toulouse.  
 
Demande de mettre la rue de Cornaudric en sens unique sur la partie comprise entre le chemin du merle et la 
route d’Albi. Attention, les sens uniques ont souvent pour conséquence une augmentation de la vitesse des vé-
hicules qui y circulent ! le Plan Local de déplacement Urbain étudiera la pertinence des sens uniques.  
 
Panneaux à installer : signaler l’impasse du Bengali (rue à sens unique). La rue de l’Autan Noir attend toujours 
son panneau ! 
 
Pistes cyclables : Toulouse Métropole vient de faire celle de la rue des vents d’Autan ; la prochaine longera 
l’avenu des Pyrénées vers le collège. Il ne faut pas oublier d’entretenir celle qui longe la route d’Albi.  
 
Beaucoup de trottoirs sont abimés et couverts de mousse, ce qui les rend dangereux : c’est de la compétence 
de la Métropole, à l’intérieur de l’enveloppe allouée à la ville, qui est de 800 000 €. Un « plan trottoirs » nous 
permettra d’établir les priorités. Pour information, la réfection des rues des Narcisses et des Perce- Neige a cou-
té 500 000 €. Il y a 80km de voirie à L’Union. Le 1er mai 2016, l’utilisation de produits phytosanitaires sera inter-

dite pour le désherbage, ce qui aura pour consé-
quence de diviser par 4 les kilomètres  de parties 
traitées ! Pour éviter une trop forte dégradation, il 
va falloir que chaque Unionais prenne sa part du 
nettoyage de son pas de porte…. 

Dossier traitement  
des déchets 

 

Le 6 juin prochain, la fréquence du ramassage 
des ordures et de la collective sélective sera 
modifiée. Les habitants recevront 2 bacs de 
grande contenance, l’un pour la collecte sélec-
tive (ramassage toutes les 2 semaines), l’autre 
pour les ordures ménagères (ramassage heb-
domadaire). Cela se fera sans impact financier 
pour les Unionais. Le ramassage sera adapté 
pour les commerces de bouche. La possibilité 
sera offerte de demander un bac supplémen-
taire en cas de besoin important. Les jours 
fériés, la collecte sera décalée en consé-
quence.  
 
La collecte sélective doit aussi concerner les 
entreprises, ce qui n’est pas le cas actuelle-
ment. 
  
Une campagne en faveur du compostage indi-
viduel, lancée par Toulouse Métropole, sera 
prochainement relayée dans la commune. 
Contrairement à certaines rumeurs, la collecte 
des déchets verts ne sera pas suspendue après 
l’incitation à se munir de composteurs ! 



Questions diverses 
 

L’accès à la coulée verte n’est toujours pas fermé aux motos et scooters ; il y 
a du bruit , des déjections canines, et le chemin est abîmé : ne peut-on pas 
fermer l’accès par un portail ?  
Réponse : Deux portails vont être mis en place à chaque extrémité de cette coulée 
verte. Le panneau qui invite les maitres à nettoyer les déjections animales existe.  
 

La zone des gens du voyage a été labourée, et maintenant ?  
Réponse : c’est à cet endroit que sera construite la future gendarmerie ; d’ici là nous continuerons à labou-
rer. Pour rappel, Jean Luc Moudenc a annulé la décision qui prévoyait pour eux un terrain sur la commune de Toulouse, dans la 
ZAC de Montredon. Il a lancé une concertation pour trouver 2 aires, mais il n’y a pas de candidats…La loi de 2005 qui fait obli-
gation de mettre un terrain à disposition n’est pas respectée.  
 

L’aménagement des abords du lac est-il prévu ? 
Réponse : oui, avec aires de pique-nique, aires de jeux et toilettes publiques (voir L’Unionais de mars 2016), tout en préservant 
les espaces. Le groupe de travail constitué sur ce sujet se réunit le 3 mars. 
 

Le passage piétons qui accède à l’entrée provisoire du collège n’est pas protégé par un policier. 
Réponse : pendant la période scolaire, nous assurons l'entrée et la sortie des élèves tous les matins de 8h10 à 8h30  et tous les 
soirs de 16h50 à 17h15.  
 

Rue des Alouettes : les conduites d’eau vont être prochainement refaites ; le gaz a été refait dans les rues adja-
centes mais pas rue des Alouettes. 
Réponse : GRDF nous avertit lorsqu’il entreprend un renouvellement de réseau ; c’est l’entreprise qui détermine les priorités 
d’intervention.  

 

L’extension du cimetière est-elle prévue ?  
Réponse : au sein des limites actuelles, le cimetière sera suffisant jusqu’en 2023.   
 

Qui s’occupe de la taille des arbres ?  
Réponse : c’est de la responsabilité de la commune. On ne peut pas les tailler tous 

les ans sinon ils meurent ; les services de la mairie programment l’entretien, qui est 

ensuite en partie sous-traité. Lors du Conseil Municipal du 24 février dernier, une 

convention avec l’association Arbres et paysages d’Autan a été adoptée. Cette asso-

ciation fera bénéficier la commune de son expérience dans la gestion du patrimoine 

arboré. 

  

Les réverbères éclairent les arbres et pas le sol ! La rue du Cérou n’est pas éclairée des 2 côtés.  
Réponse : Lorsqu’on les change, on met un réverbère qui éclaire vers le bas. 

 

Où en sommes-nous financièrement ?  
Réponse : les équilibres financiers seront maintenus sans augmentation des impôts, et ce malgré la baisse drastique de la dota-

tion de fonctionnement. La recherche d’économies se fait à tous les niveaux, dans tous les services, dépense par dépense. Par 

ailleurs, nous présenterons notre plan d’investissement pour le mandat dès le printemps.  
 

Les communes voisines participeront-elles aux travaux de rénovation de la piscine ?   
Réponse : Nous avons sollicité St Jean, les Conseils Départemental et Régional, dont les réponses sont positives. La Métropole 

nous demande de solliciter les villes utilisatrices.  Nous sommes en attente des conclusions du bureau d'études pour envoyer 

de nouveaux courriers.  

Les élus restent à votre écoute et donneront à 
vos questions des réponses concertées et fiables. 
Pour tout signalement d’incident, ou pour un 
simple contact avec les services de la mairie, 
pensez aussi à utiliser l’application gratuite pour 
smartphone L’UNION CONNECT. 

Mairie de L’Union 
6bis av. des Pyrénées—31240 L’UNION 
Tél . 05 62 89 22 89 


